
Séance de la Cour d’Appel 
 

  

Date et lieu:  Jeudi le 08  mai 2014 au siège de la FLF à Mondercange 
 

Président: M. Jean Feyder 
Membres:             M. Jos Faber 
                                M. Serge Parage 
                                
                                
Membre de la Commission de Contrôle : M. Pierre Schmit 
Excusés:   - 

 
Secrétariat:  M. Mick Loguercio 

 

 
 
Affaires : 
 
Demande d’Appel de FC Alisontia Steinsel 
 
 

STEINSEL ALISONTIA 
- CARTON ROUGE : 
EVANDRO DANIEL DA GRACA SOARES,  $98/4 alinéa 2 (menace, paroles et gestes), Article 98/4 Alinéa 
7 (tentative de voie de fait), Art. 83, vu la gravité des faits aucun sursis n'est accordé. 6 Journées off., 
(0 Sursis), € 300, Date des Faits : 13/04/2014 

 

 
********************************************* 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du FC Steinsel, du FC 
Bertrange et de l’arbitre de la rencontre), après avoir pris connaissance des différents documents 
(émails/lettres, fax, etc. du club FC Steinsel),  après avoir pris connaissance du réquisitoire du 
représentant de la Commission de Contrôle, la Cour d’Appel  décide de modifier la décision du 
Tribunal Fédéral comme suit : 
 
 
EVANDRO DANIEL DA GRACA SOARES,  $98/4 alinéa 2 (menace, paroles et gestes), Article 98/4 Alinéa 
7 (tentative de voie de fait), Art. 83, vu la gravité des faits aucun sursis n'est accordé, 5 Journées off.,  
€ 250, Date des Faits : 13/04/2014 
 
Les frais d’enquête  sont à charge de la FLF. 
 
 
**************************************************** 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 
 
 
Demande d’Appel de FC Young Boys Diekirch 
 
Match Beggen – Diekirch du  (Seniors) 
 
Le Tribunal Fédéral prend connaissance du dossier et constate que  
 
- la copie du rapport du Tribunal Fédéral envoyée comme d’habitude depuis plusieurs années aux     
  clubs de la FLF et à la   
  presse sportive n’est que purement informative 
- le joueur Isais Cardoso Ramos (YB Diekirch) était suspendu à partir du 09/04/2014 (parution du Bio      
  N-13) 
- le joueur Isais Cardoso Ramos (YB Diekirch) était suspendu pour le match du 13/04/2014 
 
Par conséquent, le Tribunal Fédéral décide : 
 
Young Boys Diekirch, $105 alinéa 1 (une équipe dispute un match avec un joueur non qualifié); 
Diekirch perd le match par 3-0 ff + 75,75 Euro 
 
Le forfait ne compte pas pour le retrait du championnat. 
 
 
 
*************************************************** 
 
Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du  FC Diekirch),  après 
avoir pris connaissance des différents documents (émails/lettres, fax, etc. du club FC Diekirch),  après 
avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Contrôle, la Cour 
d’Appel  constate que le courriel envoyé à titre informatif  à tous les clubs de la FLF n’est pas à 
confondre avec une notification individuelle d’une décision selon article 88. 
 
 
 Par conséquent,  la Cour d’Appel décide de confirmer la décision du Tribunal Fédéral. 
 
 
 
Autres  affaires traitées :  
 
Demandes d’Appel des clubs FC Brouch, US Boevange, Atert Bissen, FC Differdange et Jeunesse Esch.  
 La Cour d’Appel prend connaissance des dossier. Les affaires seront traitées lors de prochaines séances. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 


